
  
REPUBLIQUE FRANCAISE 

------------------------- 
 

Réunion n°2 

du CONSEIL MUNICIPAL 
Mansle-les-Fontaines 

 
(Article L 121-10 du Code des Communes) 

 
 
Le Conseil Municipal se réunira, Salle des Fêtes - 4 Impasse de la Salle des Fêtes - Fontclaireau - 

16230 MANSLE-LES-FONTAINES le Mercredi 27 mars 2024 à 18h30. 

O R D R E  D U  J O U R  

Session ordinaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1/ RESULTAT DE L'ETUDE THERMIQUE MENEE SUR LE BATIMENT DE LA MEDIATHEQUE - 21 Rue 
Grange du Chapitre 

 Présentation de l'étude thermique réalisée par le PETR du Ruffécois. 
 
2/ FINANCES 
 ADOPTION DES COMPTES DE GESTION 2023 

 CCAS de Mansle-les-Fontaines 

 Commune de Mansle-les-Fontaines 

 APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2023 

 CCAS de Mansle-les-Fontaines (Doc 1) 

 Commune de Mansle-les-Fontaines (Doc 2) 

 AFFECTATION DES RESULTATS 2023 

 Commune de Mansle-les-Fontaines 

 VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX 2024 

 ADOPTION DES BUDGETS PRIMITIFS 2024 

 CCAS de Mansle-les-Fontaines (Doc 1) 

 Commune de Mansle-les-Fontaines (Doc 2) 

 
3/ POINT SUR LA CARTE SCOLAIRE 

 Présentation des propositions formulées par l'Education Nationale concernant la possible 

fermeture de classe. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 Points sur les différents travaux en cours. 
 Divers 

Affiché, le 13/03/2024 
Le Maire, Christian CROIZARD 

 


